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Et maintenant ?

Pendant ce week-end, 
j’ai appris que la voix des 

jeunes devait continuer à être 
entendue, et à agir pour les 

générations futures.
Une participante

Le programme d’Ambassadeur·rices :
Pour donner l’opportunité aux participant·es qui le 
souhaitent de partager et témoigner leur expérience 
dans différents espaces: dans les médias, auprès des 
responsables politiques et à un niveau local (dans leur 
école, une association ou leur commune, par exemple).

La volonté du Forum des Jeunes : 
Organiser d’autres assemblées thématiques en travaillant 
conjointement avec les responsables politiques pour 
renforcer l’impact politique.  En effet, dans un contexte 
marqué par de multiples crises, il est essentiel de mieux 
consulter et intégrer les jeunes dans les processus 
décisionnels.

Des rencontres    
  politiques :
 Plusieurs rencontres entre 
jeunes et responsables

politiques ont été prévues à la suite du projet, afin de 
partager la valeur ajoutée du processus et d’échanger sur 
les propositions finales.

Ensemble, on a 
vraiment créé quelque chose.

Un participant, à la fin du week-end

Paroles de jeunes, c’est la première Assemblée 
100% jeune organisée par le Forum des Jeunes, inédite en 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Ce processus participatif 
et délibératif a rassemblé 49 jeunes francophones, issu·es 
de milieux et de parcours variés. 
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49 participant·es
De partout en 

Fédération 
Wallonie-Bruxelles !

Les résultats ? Un moment fort de démocratie et 
de vivre-ensemble, riche de rencontres et une atmosphère 
profondément bienveillante. 24 propositions organisées 
autour de cinq thématiques précises ont été imaginées par 
les participant·es. Ces propositions ont été adressées aux 
responsables politiques afin d’assurer un impact politique 
à ce processus. 

Un projet porté par les jeunes et pour les 
jeunes : ce sont 25 membres du Forum des Jeunes, 
réuni·es au sein de la Team Démocratie, qui ont imaginé 
et organisé Paroles de jeunes pendant 1 an. Les différentes 
tâches effectuées pendant l’assemblée (la facilitation, les 
personnes de confiance, la communication et la logistique) 
ont été également portées par la Team. Le principe « par 
et pour les jeunes » s’est pleinement concrétisé à travers 
cette initiative.

participation où les jeunes peuvent 
débattre, confronter leurs points de 
vue et imaginer collectivement des

laquelle ils et elles ont pleinement leur place et où leurs 
voix sont entendues. 

L’objectif ? Offrir un espace de

propositions pour une société dans



Suite à ce week-end, 
les jeunes demandent :

Participation des jeunes
•	 Une Assemblée de jeunes institutionnalisée au niveau 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles : permanente, 
représentative et indépendante. Les participant·es 
seront sélectionné·es par tirage au sort, afin d’assurer 
la représentativité de la diversité de la jeunesse.

•	 Une plateforme numérique pour vulgariser les travaux 
des Parlements de tous les niveaux de pouvoir, et 
récolter l’avis des jeunes à leurs sujets.

•	 L’instauration d’un quota au niveau de l’âge, 
garantissant la présence de 7% de député·es entre 18 
et 30 ans.

•	 L’élargissement du droit de vote à 16 ans pour les 
élections communales. 

Lutte contre la précarité
•	 Un encadrement des prix des loyers, proportionnel 

aux revenus des jeunes, tout en garantissant une non 
discrimination des propriétaires vis-à-vis des jeunes. 

•	 Un renforcement des normes de salubrité des 
logements et de leurs contrôles.

•	 La mise à disposition des bâtiments publics non 
occupés pour les jeunes sans abris.

•	 La mise en place d’un abonnement unique pour 
l’ensemble des sociétés de transport en commun 
en Belgique, et gratuit pour les jeunes qui vivent en 
situation de précarité.

•	 La mise en place d’une carte de réduction pour garantir 
l’accès à la culture (pass culture) et à l’alimentation 
(pass food) pour les jeunes qui vivent en situation de 
précarité.

•	 Une augmentation des aides existantes pour les jeunes 
artistes, et une meilleure visibilité de ces dernières.

Santé mentale
•	 Une meilleure accessibilité des soins de santé mentale 

pour les jeunes. Cette aide financière, géographique, 
temporelle, linguistique et en terme de visibilité, doit 
déstigmatiser le recours aux soins de santé mentale.

•	 Une amélioration des dispositifs de soutien 
psychologique par téléphone, tchat, SMS, en termes 
de formation des professionnel·les à l’écoute active, de 
sensibilisation et de promotion des numéros existants 
et d’accessibilité de ces dispositifs.

•	 Le renforcement de l’approche inclusive et de 
l’apprentissage de la communication bienveillante 
dans la formation des professionnel·les des secteurs 
de soins de santé mentale.

•	 L’instauration d’un cours d’empathie dans 
l’enseignement primaire pour prévenir et sensibiliser 
les troubles de santé mentale dès le plus jeune âge.

Enseignement
•	 Le renforcement des compétences de l’éducation à la 

citoyenneté dans tous les types d’enseignements dans 
le 2ème et 3ème degré.

•	 Le développement de l’apprentissage de soft skills au 
sein du cursus scolaire, via la collaboration avec des 
associations externes.

•	 Une augmentation de l’information et de la valorisation 
des différentes opportunités d’engagement existantes 
pour les jeunes au sein du cursus scolaire.

•	 La création d’un planning en commun des évaluations 
et travaux afin d’assurer une meilleure répartition de 
la charge de travail des étudiant·es.

•	 L’identification de personnes de confiance au sein des 
établissements scolaires afin de faciliter la résolution 
des conflits entre les professeurs et les élèves.

Accès à l’information
•	 Une visualisation des résultats des votes en plénière 

dans les médias, de manière vulgarisée et accompagnés 
de la justification des élu·es concernant leur choix.

•	 La désactivation de la fonction de “scrolling infini” 
pour les jeunes de moins de 16 ans, et un renforcement 
de la modération des algorithmes. 

•	 L’obligation légale d’identifier les contenus 
(partiellement) générés ou modifiés par l’intelligence 
artificielle sur les réseaux sociaux. 

•	 La mise en place, pour les jeunes de moins de 30 ans, 
d’une carte de réduction pour les contenus payants 
des médias pour assurer l’accès à une information de 
qualité et diversifiée.

•	 L’instauration de quotas pour garantir la présence 
d’annonces publicitaires non-commerciales (tels 
que celles des institutions publiques, d’ASBL, ou 
d’organismes à portée sociale), afin de réduire 
l’incitation à la consommation et de promouvoir 
l’intérêt général.

Pour plus d’informations : 
www.forumdesjeunes.be 

ou via ce QR code
Personne de contact :                

Zoé Noël (zoe.noel@cfwb.be) et forum.jeunes@cfwb.be
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